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DECISION DU PRESIDENT

? 2020 MP 58

Objet : attribution marché de prestations
intellectuelles: mission cTappui stratégique,
juridique, organisationnelle et financière à la
prise de compétence Mobilité

LE PRESIDENT,
VU!e Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5211-10 ;
VU le Code de la commande publique et, notamment ses articles L2123-1 et R2123-1 à R2123-8, concernant les

marchés publics passés selon une procédure adaptée ;
VU l'avis d'appel à concurrence n°20-104164 publié au BOAMP le 20 août 2020,
VU les offres reçues dans les délais imposés ie 15 septembre 2020,
VU le rapport d'analyse des offres établi par le service instructeur de la Communauté de Communes du

Briançonnais;
VU la délibération du Conseil Communaufcaire en date du 24 juillet 2020 donnant délégation au Président, pour

toutes décisions concernant la préparation, la passation, Fexécution et le règlement des marchés et accords
cadre ainsi que toute décision concernant leurs avenants pour les marchés de travaux d'un montant de moins
de 250 000 € H.T., lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

DECIDE

ARTICLE l :
d'attribuer le marché de mission d'appui stratégique, juridique, organisationnelle et financière à la prise de
compétence Mobilité à l'entreprise Initiative pour le Développement Durable - Ingénierie et Organisation
(INDDIGO) sise 367 Avenue du Grand Ariétaz - CS 52401 - CHAMBERY (73024) pour un montant négocié de
36 675,00 €H.T.

ARTICLE 2 :
d'imputer ces dépenses au Budget Général 2020 et suivants de la Communauté de Communes du Briançonnais.

ARTICLE 3 :
Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Trésorier Principal sont chargés, qjiacun en ce qui le
concerne, de ['exécution de la présente décision.
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Décision transmis en Préfecture le :

21,OCT,2020,
Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif de Marseille à
compter de sa notification ou de sa publication
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